


BP EXPERTISE & CONSEILS 
Société par actions simplifiée 

au capital de 4000 euros 
Siège social : 64 rue du rocher 75008 PARIS 

501 597 876 RCS PARIS 
 
 
 
 
 
 

Liste des sièges sociaux de la SAS BP EXPERTISE & CONSEILS mis à jour le 19 octobre 
2022 :  

- A la création de la société en date du 01/01/2008 :8 Square du Général de Gaulle 45110 
CHATEAUNEUF-SUR-LOIRE 

- A compter du 18/12/2009 : 8 Place de la liberté 45110 CHATEAUNEUF-SUR-LOIRE 

- A compter du 01/06/2015 : 50 Avenue de la mouillère 45100 ORLEANS 

- A compter du 15/01/2017 : 59 Rue de Patay 45000 ORLEANS 

- A compter du 01/10/2019 : 143 Allée du bois vert 45640 SANDILLON 

- A compter du 19/10/2022 : 64 rue du rocher 75008 PARIS 

 

Le Président, 
David BENFREDJ 

  



BP EXPERTISE & CONSEILS 
Société par actions simplifiée 

au capital de 4000 euros 
Siège social : 143 allée du bois vert 

45640 SANDILLON 
501 597 876 RCS ORLEANS 

 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L'ASSOCIEE UNIQUE DU 19 OCTOBRE 2022 

ARICE CONSULT, SAS, au capital de 10 000 euros dont le siège social est 64 rue du rocher, 75008 
PARIS immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de PARIS, sous le numéro 898 986 419 
représentée par Monsieur BENFREDJ David, Président. 

Propriétaire de la totalité des 400 actions de 10 euros chacune composant le capital social de la Société 
BP EXPERTISE & CONSEILS, 

Associée unique de ladite société, 

A pris les décisions relatives à l'ordre du jour suivant : 
- Transfert du siège social et modification corrélative de l'article « Siège social » des statuts ; 
- Pouvoir en vue des formalités. 

PREMIÈRE DECISION - TRANSFERT DE SIEGE SOCIAL 

L'associée unique décide de transférer le siège social de 143 allée du bois vert 45640 SANDILLON à 
64 rue du rocher 75008 PARIS, à compter de ce jour. 

En conséquence, l'article « Siège social » des statuts a été modifié comme suit : 

« ARTICLE 4 - Siège social 

Le siège social est fixé au 64 rue du rocher 75008 PARIS 

 
Il pourra être transféré en tout autre endroit du même département limitrophe, par décision du 
Président qui, à cet effet, est autorisé à modifier les Statuts en conséquence, et en tout autre lieu, par 
décision collective des associés ou par décision de l’associé unique.  

Tout transfert de siège doit en outre faire l’objet d’une demande auprès du Haut conseil du 
commissariat aux comptes. » 

 

 



DEUXIEME DECISION - DELEGATION DE POUVOIR 

L'associée unique délègue tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait des présentes à l'effet 
d'accomplir toutes les formalités légales. 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal signé par l'associée unique et consigné 
au registre prévu par la loi. 

 

L'associée unique 
ARICE CONSULT 

représentée par son Président, David BENFREDJ 
 
















































